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Validité de cession de parts de SA

Par sigel, le 01/10/2013 à 09:11

Bonjour,
J'ai céder des parts en 2010 d'une eurl et le cessionnaire n'a pas déposé celle-ci(c'était
spécifié sur la cession). Il apparaît dans la liasse fiscale , a une procuration et a participé aux
AG. Maintenant il se retourne vers moi en disant que je suis un escroc.
Quand est il?
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